
Ra 

RAPPORT ANNUEL 2023-2024 
Comité d’appel du Sénat académique 

Présenté au Sénat académique SAC-240826     

F1 SAC-240826

DOCUMENT F



Comité d’appel du Sénat académique 

1   

   

RAPPORT ANNUEL 2023-2024 

(Période s’étalant du 1 er juin 2023 au 31 mai 2024) 

Informations générales  
Entre le 1er juin 2023 et le 31 mai 2024, le Secrétariat général a traité deux dossiers. Un 

dossier a fait l’objet d’une audience.  

Faculté d’attache 
de l’appelante ou 
de l’appelant ou 
autres 

Date du dépôt de 
l’appel 

Objet de la 
demande 

Audience Statut du dossier 

Demande de 
réadmission 

Suivi d’un ancien 
dossier 

Demande de 
réadmission 

aucune Demande de 
réadmission 
rejetée. Avis 
d’interdiction 
d’intrusion dans les 
trois campus. 

Dossier clos 

Faculté des sciences 
de l’éducation et 
Faculté des études 
supérieures et de la 
recherche 

12 mars 2024 Demande de 
reconnaissance 
de crédits pour un 
cours obligatoire 
(étudiante veut 
faire reconnaître 
un cours au choix) 

16 mai 2024 Demande rejetée. 
L’étudiante doit 
faire le cours 
obligatoire, 
toutefois en raison 
d’un malentendu, 
le cours sera offert 
par tutorat. 

Attributions du Comité d’appel (CAP) 
Au nom du Sénat académique, le Comité d’appel, dont les décisions sont sans appel é 

d’appel : 

a) examine, juge et sanctionne tout grief présenté par une personne étudiante qui, 

ayant épuisé toutes les voies normales de recours, estime avoir été traitée 

injustement et lésée dans ses droits se rapportant à ses études; 

b) examine, juge et sanctionne tout grief fondé sur des motifs se rapportant aux 

études et portant sur l’admission ou la réadmission de toute personne étudiante; 

c) en cas de violation d’un règlement de l’Université, le Comité ne peut imposer que 

les sanctions déjà prévues dans les règlements de l’Université. 

Référence : Article 43 des Statuts et règlements 

Membres du Comité d’appel du Sénat académique en 
2023-2024 
Voici ci-dessous la composition du Comité d’appel du Sénat académique depuis 

l’adoption de la réforme des comités du Sénat académique (septembre 2023). 
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MEMBRE QUALITÉ 
PROVENANCE ET PÉRIODE 

D’EXERCICE 

Couturier, Jacques Paul 
(T) (Président) 

Ancienne cadre ou ancien cadre 
académique, personne employée ou à 
la retraite, avec voix consultative  

Nommé par le Bureau de direction 
du Sénat académique 

2023 10 à 2026 10 

Castonguay, Lynne (T) Secrétaire générale ou secrétaire 
général avec voix consultative 

D’office 

Cormier, Marianne (T) 

(élue par le SAC – respect 
du mandat) 

Doyenne ou doyen Nommée par le VRER 

2022 08 à 2024 06 

Poitras, Gérard (T) 

(élu par le SAC – respect 
du mandat) 

Doyenne ou doyen Nommé par le VRER 

2023 03 à 2025 03 

Auger, Claudine (T) 

(élue par le SAC – respect 
du mandat) 

Membre du corps professoral et du 
Sénat du campus de Shippagan 

Élue par le Sénat 

2022 08 à 2024 08 

VACANT Membre du corps professoral du 
campus de Shippagan 

Élu par l’APPUMCS 

Boucher, Carole Membre du corps professoral du 
campus de Shippagan 

Élue par l’APPUMCS 

2023 11 à 2026 06 

Fortin, Pierrette (Vice-
présidente) 

(élue comme doyenne par 
le SAC  - respect du 
mandat – transférée à un 
poste de prof.) 

Membre du corps professoral du 
campus d’Edmundston 

Élue par le Sénat 

2022 11 à 2024 11 

Lévesque, Robert 

(élu par le SAC – respect 
du mandat) 

Membre du corps professoral du 
campus d’Edmundston 

Élu par l’APPUMCE 

2022 11 à 2024 11 

Laplante, Gabriel Membre du corps professoral et du 
Sénat du campus de Moncton 

Élu par le Sénat 

2022 08 à 2024 08 

Godin, Jeanne (T)  

(élue par la SAC- respect 
du mandat)  

Membre du corps professoral du 
campus de Moncton  

Élue par l’ABPPUM 

2022 08 à 2024 08  

Wheaton, Stéfanie Registraire, avec voix consultative D’office 

Boudreau, Yannick Personne étudiante, membre du Sénat Élu par le Sénat 

2023 05 à 2025 04 
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MEMBRE QUALITÉ 
PROVENANCE ET PÉRIODE 

D’EXERCICE 

Six personnes étudiantes, dont au moins une de cycles supérieurs 
(deux par campus, les membres de chaque campus provenant de 
facultés ou secteurs différents) 

Choisies par les associations 
étudiantes 

Rochette, Antoine 

(Élu par le SAC – respect 
du mandat) 

1. Personne étudiante du campus de 
Shippagan 

Choisie par l’AÉUMCS 

2023 05 à 2025 04 

Landry Roussel, Deaven 2. Personne étudiante du campus de 
Shippagan 

Choisie par l’AÉUMCS 

2023 10 à 2024 03 

Thériault, Simon 

(Élu par le SAC – respect 
du mandat) 

3. Personne étudiante du campus de 
Moncton 

Choisi par la FÉCUM 

2023 05 à 2025 04 

Perron, Mathieu 4. Personne étudiante de cycle 
supérieur du campus de Moncton 

Choisi par la FÉCUM 

2024 05 à 2025 04 

Godin, Abby 

(Élue par le SAC – respect 
du mandat) 

5. Personne étudiante du campus 
d’Edmundston 

Choisie par l’AGÉÉUMCE 

2023 05 à 2025 04 

VACANT 6. Personne étudiante du campus 
d’Edmundston 

Choisie par l’AGÉÉUMCE 

Mélissa Kate Lelièvre 

 

La ou le responsable du Service des 
dossiers ou sa déléguée ou son délégué 
à titre de secrétaire du comité, mais 
sans y avoir voix délibérative 

D’office 

 

Note portant sur le droit de vote 
À noter que la présidente ou le président siège sans voix délibérative conformément à 

l’article 43 des Statuts et règlements. Il en va de même pour la secrétaire générale, la 

registraire et la secrétaire du comité.  

Résumé du cas  

Audience du 16 mai 2024 
Une étudiante inscrite à temps partiel à un programme de maîtrise en éducation demande 

de faire créditer « un autre cours » pour remplacer les trois crédits d’un cours obligatoire 

du programme. Un échange de courriels entre la FSÉ et l’étudiante lui a fait croire que 

ceci était possible. En conséquence, elle s’est inscrite à « un autre cours » afin de 

compléter son programme en décembre. Lors de l’étude du dossier en vue de l’attestation 

pour la diplomation, l’absence du cours obligatoire a été notée.  

Le Comité d’appel conclut que le cours obligatoire est exigé de toute personne inscrite 

au programme et que ce dernier est conçu pour atteindre les objectifs du programme. Le 

Comité d’appel exige que l’étudiante suive le cours par tutorat dans les meilleurs délais.  

La décision fut remise aux parties le 16 mai 2024. 
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Remerciements 

Un merci spécial à Mme Pierrette Fortin, vice-présidente, qui a présidé l’audience du 

16 mai 2024. 

Nous tenons à remercier tous les membres du Comité d’appel, les intervenantes et 

intervenants, ainsi que les gestionnaires de dossiers pour l’excellent travail et 

collaboration tout au long de l’année. Merci beaucoup! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Préparé par Lynne Castonguay 
Secrétaire générale  
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